
Le 30 juin et le 1er juillet 2016, le syndicat FO PREFECTURES, représenté par Rahamatou  
CHANFI et Christine MAROT, a rencontré le député ABOUBACAR Ibrahim et le sénateur THANI 

Mohammed Soilihi. 
 
Ces entretiens avaient pour seul objectif de les alerter sur le transfert des missions de      
délivrance de titres CNI-Passeport, service d'immatriculation de véhicule et permis de 
conduire de la préfecture de Mayotte vers celle de la Réunion dans le cadre du Plan   
Préfecture Nouvelle Génération. 
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PPNG OUTRE MER  -  SPECIAL MAYOTTE 

Grâce à nos actions et à leurs interventions, le ministère de l'Outre Mer a 
pris la décision d'installer un CERT SIV-Permis de conduire à Mayotte.  

Cette décision nous a été communiquée au COPIL PPNG du 12 juillet 2016 par 
monsieur ROUSSEAU Alain, délégué général à l'Outre Mer. 

ARTICLE DU 23 JUIN 2016 

�O PREFEC�UR�S LE S��L ����I�AT A DEF��DRE L’�UTRE MER 


